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 Le Secrétaire général a reçu la déclaration ci-après, dont le texte est distribué 

conformément aux paragraphes 36 et 37 de la résolution 1996/31 du Conseil 

économique et social. 

 

  

 * La version originale de la présente déclaration n'a pas été revue par les services d'édition.  
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  Déclaration 
 

 

  Assumer la responsabilité partagée de la lutte contre 

le terrorisme et la criminalité transnationale organisée 
 

 

 À travers la présente déclaration, l’African Youth Movement s’emploie à 

mettre en évidence les stratégies adoptées par les parties prenantes nigérianes dans 

leur engagement déclaré et leurs efforts pour débarrasser notre pays et notre 

continent des conséquences désastreuses récurrentes du terrorisme et de la 

criminalité transnationale organisée sous toutes ses formes, dans le but de susciter 

un engagement international renouvelé et le soutien au Nigéria et à l’Afrique dans 

notre quête pour concrétiser cet immense objectif.  

 Aujourd’hui plus que jamais, la menace du terrorisme et des autres formes de 

criminalité transnationale organisée en Afrique et dans d’autres parties du monde est 

de toute évidence plus compliquée parce que les réseaux criminels sont plus fluides 

et emploient des tactiques de plus en plus sophistiquées. La criminalité 

transnationale organisée exploite la nature interconnectée de nos systèmes 

commerciaux, de transport et de transaction modernes qui facilitent les mouvements 

de personnes et le commerce dans l’économie mondiale et à travers nos frontières. 

La lutte contre la criminalité transnationale organisée exige de nos jours une 

approche intégrée et globale.  

 Cette déclaration repose sur une approche à trois volets visant à sensibiliser la 

communauté internationale sur la réalité de la menace que représente la criminalité 

transnationale organisée pour l’Afrique et la sécurité internationale dans le but de 

galvaniser l’action multilatérale pour endiguer sa portée et son influence, priver les 

criminels de leurs moyens d’action et infrastructures, réduire la menace que la 

criminalité transnationale fait peser sur la sécurité de nos citoyens, la sécurité 

nationale et la gouvernance, et en fin de compte, mettre hors d’état de nuire les 

réseaux de criminalité transnationale organisée qui représentent la plus grande 

menace pour la sécurité nationale et internationale.  

 En tant que jeunes Nigérians et Africains qui ne méconnaissent pas la lourde 

tâche qui attend notre gouvernement et l’effort énergique qui est déployé pour 

combattre le terrorisme, nous souhaitons encourager notre pays et les partenaires et 

alliés internationaux du continent à reprendre l’engagement de nos pays tout en 

nous associant à la formulation d’un nouveau cadre de coopération internationale 

pour protéger tous nos citoyens contre la violence, les mauvais traitements et 

l’exploitation découlant du terrorisme et de la criminalité transnationale organisée.  

 

 

  Déclaration des dirigeants mondiaux sur les terroristes 

de Boko Haram  
 

 

 Les agissements du groupe terroriste Boko Haram ne se limitent plus au plan 

national. Ce groupe constitue une menace pour la paix et la sécurité régionales. Ce 

constat a été confirmé lors du Sommet extraordinaire sur la sécurité au Nigéria qui 

s’est tenu à Paris en mai 2014, à l’initiative du président François Hollande.  

 Pour le président Obama, Boko Haram « est l’une des organisations terroristes 

régionales les plus dangereuses au monde. » Ce groupe tue sans distinction de sexe, 
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de religion ou d’âge. Il détruit tout sur son passage. Depuis 2009, ce groupe 

terroriste a fait pas moins de 12 000 victimes nigérianes, et continue à mutiler 

encore plus, à brûler et à dévaster des communautés entières , des lieux de culte, des 

institutions publiques et des infrastructures.  

 

  De la criminalité transnationale organisée  
 

 La criminalité transnationale organisée renvoie à des associations de personnes 

auto-entretenues qui opèrent à l’échelle transnationale dans le but d’obtenir le 

pouvoir, de l’influence, des gains monétaires et commerciaux, en tout ou en partie, 

par des moyens illégaux, tout en protégeant leurs activités au moyen d’un modèle de 

corruption et de violence, ou en dissimulant leurs activités illégales sous une 

structure organisationnelle transnationale et l’exploitation des mécanismes 

commerciaux ou de communication transnationaux.  

 Les problèmes de sécurité auxquels les pays africains sont confrontés revêtent 

une dimension transnationale. Par conséquent, ils ne peuvent être résolus par un 

seul pays. Le défi posé par le terrorisme, en particulier, a mis au jour les lacunes 

inhérentes aux capacités de chaque pays à relever les nouveaux défis complexes de 

sécurité. Du fait de la portée mondiale du terrorisme, de la piraterie et de la 

criminalité organisée et transnationale, la collaboration régionale et internationale 

est nécessaire pour combattre efficacement ces fléaux.  

 L’afflux de migrants sur les rivages de l’Europe est désormais considéré 

comme une pandémie mondiale qui suscite une réponse transfrontalière conjointe 

renforcée de la part de la France et du Royaume-Uni. L’endiguement de Boko 

Haram est une bombe à retardement qui explose déjà sous nos yeux et qui appelle 

des mesures urgentes à l’échelle mondiale.  

 

  Ce que nous devons faire 
 

 La Banque africaine de développement, la Banque centrale du Nigeria et 

d’autres institutions ont un rôle à jouer dans la lutte contre les flux financiers 

illicites pour réduire l’accès des terroristes et des réseaux criminels transnationaux 

aux ressources économiques et protéger le système financier africain et nigérian 

contre la pénétration et les abus de la criminalité transnationale organisée.  

 Résumé : Les réseaux de criminalité transnationale organisée sont capables de 

perturber l’activité économique et soumettre des entreprises légitimes à un 

désavantage concurrentiel manifeste au moyen de la corruption, de la concussion, de 

la fraude et de la violence. Dans le cadre de l’actualisation de l’objectif de vaincre 

les terroristes que le pays s’est fixé, la Banque centrale du Nigéria a un rôle crucial 

à jouer, en particulier dans le domaine de la lutte contre le financement du 

terrorisme. 

 Elle doit informer la communauté mondiale de ses stratégies et des efforts 

ciblés déployés pour s’attaquer aux fondements financiers des principaux criminels 

transnationaux, les dépouiller de leur richesse illicite, leur barrer l’accès au système 

financier, révéler leurs activités criminelles qui se cachent derrière des entreprises 

légitimes qui servent de façade, et protéger les marchés stratégiques et le système 

financier nigérian.  
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  La guerre engagée par le Nigéria le contre le terrorisme, la création 

d’un consensus international, la coopération multilatérale,  

et les partenariats public-privé pour lutter contre la criminalité 

transnationale organisée 
 

 Résumé : Des progrès durables contre le terrorisme et la criminalité 

transnationale organisée ne sont possibles qu’à travers l’engagement politique, la 

répression et des capacités de justice pénale à l’échelle monde. La criminalité 

transnationale organisée menace la sécurité et le bien -être des personnes dans le 

monde et met en péril le fonctionnement de l’économie mondiale. Toutes ces 

menaces ne sont pas aussi visibles au niveau international. Le Nigeria et l’Afrique 

doivent donc avoir la volonté de toucher plus directement la communauté 

internationale et le grand public pour transmettre le message selon lequel les nations 

et les individus sont confrontés à un ennemi commun en matière de criminalité 

transnationale organisée et ont tous intérêt à lutter contre cette menace.  

 Le Nigéria devrait rendre public les efforts qu’il déploie dans la lutte contre le 

terrorisme et la criminalité transnationale organisée à travers l’établissement de 

nouveaux partenariats avec l’industrie, la finance, le monde universitaire, la société 

civile, les organisations non gouvernementales et la communauté internationale 

pour mettre hors d’état de nuire les réseaux de la criminalité transnationale 

organisée qui opèrent de manière illicite et lici te.  

 

  Démantèlement des activités de traite d’êtres humains et de trafic 

de drogue et leur facilitation d’actes de terrorisme et d’autres menaces 

transnationales au Nigéria et en Afrique; le rôle du service national 

de détection et de répression des infractions liées à la drogue  
 

 Résumé : Les nouvelles évolutions de la technologie et des outils de 

communication enregistrées ces dernières années ont donné aux terroristes et aux 

réseaux de la criminalité transnationale organisée, impliqués dans la traite d’êtres 

humains/trafic de la drogue et d’autres activités illicites, les moyens de planifier, de 

coordonner et de mettre en œuvre leurs plans avec une mobilité accrue et dans 

l’anonymat complet. En conséquence, de nombreux groupes criminels 

transnationaux se sont développés en réseaux polyvalents et informels qui coopèrent 

de façon intermittente, tout en conservant une forme d’indépendance.  

 Ils opèrent à travers le monde et emploient un savoir-faire technologique et 

financier sophistiqué. Ces réseaux criminels soudoient des fonctionnaires et 

profitent de la faiblesse de la sécurité aux frontières et de forces de police mal 

équipées pour faciliter leurs opérations. Avec de nouveaux itinéraires de trafic, 

comme celui qui transite de l’Afrique de l’Ouest en direction de l’Europe, les 

réseaux criminels répandent la corruption et sapent les institutions démocratiques 

naissantes. En raison des énormes profits liés à la traite d’êtres humains/trafic 

drogue, le commerce illégal est un autre moyen de financement d’autres activités 

criminelles et terroristes transnationales.  

 Pour réduire ces menaces, le service national de détection et de répression des 

infractions liées à la drogue doit nouer un partenariat avec le gouvernement fé déral 

du Nigéria et d’autres forces nationales et internationales de maintien de l’ordre 

dans le but de réduire l’offre et la demande mondiales de drogues illicites, 

d’esclaves sexuels, d’esclaves humains, de main-d’œuvre bon marché, en particulier 

en Afrique et au Nigéria, de sorte à priver le terrorisme et les autres réseaux de 

criminalité transnationale organisée de sources de financement.  


